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COMPTE RENDU N ° 1  

CONSEIL CITOYEN DE BOURG 

Lundi 05 févier 2018 

Palais du travail - salle Dr Lacroix 
 

Personnes présentes :  

Elu Référent M. PARRA Eric  

Membres : Mmes PUYRIGAUD Mireille, STONNER Anne-Lyse, FEUILLET Renée, 

LOMBARD Valérie, Mme MASSON Brigitte, MONELL Ginette  

KHADRI Aïcha (Chargée de Mission des CC)  

Mrs VENTRIN Guy, DOMINGUES Raùl, JOURNES Jean-Paul, NOEL Jean Pierre 

  

Personnes Excusées :  

Elue Référente Mme GARBAY Marie-Noëlle  

Membres : Mmes GERFFRAY Nolwenn, HOCK Erica, LOVIOT Jacqueline, 

 M. L’HERBIER Vital   

 

Démission : CAPSETTA-PALLEJA Alexandre au 25 janvier  

 

ODJ : 1er prise de contact Elus, Membres et Chargée de Mission Conseil 

Citoyen.  

Remise des conférenciers à ceux qui n’ont pu être présents lors de la Soirée 

d’installation du 31 janvier. 
 

Remise du règlement intérieur, la liste des membres et de  la liste des élus 

référents  Conseils Citoyens. 

Monsieur PARRA   accueille et remercie l’ensemble des membres pour leurs 

investissements anciens et ceux à venir.  Par la même, il définit les principes de la 

Démocratie Participative  (œuvrer pour l’intérêt général, être un relai et un vivier 

d’information, s’investir dans la vie locale…).    
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« Tour de Table » pour se présenter  
 

Temps d’échange entre les  membres,  l’élu et la  technicienne. 

Les anciens ont listé les projets réalisés en partenariat et/ou en concertation avec 

le Conseil Citoyen de Bourg : (la liste n’est pas exhaustive)  

Rue du Bourget : avec un problématique de stationnement anarchique gênant 

ainsi personnes d’entrer et de sortir de chez elles : la suite donnée fût la   

matérialisation de places de stationnement permettant aux  Personnes  à Mobilité 

Réduite (PMR)   de pourvoir emprunter le trottoir  ainsi aux résidents d’entrer et de 

sortir  sans être bloqués… Cette matérialisation de places de stationnement de 

part et autre de la Chaussée  a également permis de «  casser » la vitesse   

Sens de circulation : rue de la Douane  

 Les Appels A Projet : le Pastouret  (création d’un parc intergénérationnel)   

A vérifier : dans le Magazine « Narbonne & Vous » il annonce ce projet via les 

Conseil d’enfant au lieu du CC de Bourg. 

L’aménagement et sécurisation piétonne  du Tunnel D60009 (près de gendarmerie)   

Propreté Urbaine  

Installation de  canisette, de toutounet ….  

Application « Byebye Crottoir »  

Allô Narbonne : 0800 15 13 11 (appel gratuit)  

Tranquillité Publique / Cadre de Vie  

Stationnement gênant  cité en exemple par Monsieur VENTRIN d’un   véhicule 

stationné sur passage piéton. 

Monsieur PARRA informe  dans ce cas de figure qu’il faut impérativement contacter 

la Police municipale afin que l’automobiliste  soit verbalisé.  

Les missions des ASVP (sous la responsabilité de la Police Municipale) verbalisent 

uniquement sur le non-paiement  des places de stationnement. Néanmoins ils 

peuvent  le cas échéant contacter la PM pour ce genre de situation.  

Référent Police Municipale du quartier de  Bourg :  

Monsieur SERO - contact 04 68 90 26 76  

Monsieur PARRA rappelle les grands axes sur le projet de « Bourg en Lumière » 

intramuros. 

Travaux prévus à l’automne 2018 (rue Parerie et le parking de Bourg)  

Aicha Khadri informe que Mme Martin chargée de Mission  de Bourg en Lumière 

pourra intervenir en Conseil Citoyen pour annoncer des suites et des futurs 

travaux.  
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Madame LOMBARD propose que les Membres du Conseil puissent aller à la 

rencontre des habitants pour récolter des informations en terme de remontées 

techniques et de lien social.  

Lien Social :  

- Semaine du Développement durable sensibilisation au tri sélectif avec le 

nettoyage des rues du quartier  de Bourg. 

- Portes ouvertes de Montmorency : tenue d’un stand  pour présenter le  

Conseil Citoyen de Bourg, aller à la rencontre des habitants / participants à 

cette journée pour proposer des noms de rues.  

- Fêtes des voisins  

Fonctionnement Conseil Citoyen de BOURG   (à la demande des membres)  

Mars 2018 :  

Election des Coordonnateurs  

Signature du Règlement Intérieur  

Cartographie avec  zoom sur le territoire du CC   

Mise en place les commissions thématiques (atelier de réflexion)  

Fréquence : les membres souhaitent se réunir dans un premier temps  tous 1 mois 

et demi et de préférence le mercredi à 18h30.  

 

 

Prochaine réunion : 

Le mercredi 07 mars 2018 à 18h30 ancien CCAS  

 Salle polyvalente - côté rue Benjamin Crémieux.  

 

Ordre du jour : 

1 : Élection des coordonnateurs 

2 : Signature du Règlement Intérieur 

3 : Mise en place des commissions thématiques 

 

  


